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ROYAUME DU MAROC
Min i st re de l ’Am énagem ent  du Ter r i t oi re, de l ’Eau 

et  de l ’Envi ronnem ent

Di rect i on  du Par t enar i at , de la Com m unicat i on  et  de la 
Coopérat i on



� Le renforcement de la connaissance et de 
l’observation

� Le renforcement juridique et institutionnel
� La sensibilisation et l’éducation
� Le renforcement de la coopération 

internationale.
� Le partenariat et les mesures incitatives

Place du FODEP dans la stratégie d’action du 
Département de l’Environnement



Le Partenariat avec le Secteur Industriel

Objectif :

Sensibiliser et assister les industriels à 
évaluer les impacts sur l©Environnement et de 
définir les meilleures solutions afin de prévenir 
et de réduire la pollution.



Objectifs du FODEP

� Assurer le respect de l’environnement ;

� Mettre à niveau les industries nationales;

� Economiser l’utilisation des ressources 
naturelles ;

� Réduire les émissions industrielles 
liquides, solides et gazeuses.



240 Millions de Dirhams
(Financé par le gouvernement allemand)

� 1ère ligne : 90 Millions Dirhams
� 2ème ligne : 100 Millions Dirhams
� 3ème ligne : 50 Millions Dirhams

Financement FODEP



Entreprises éligibles au FODEP

� Toute entreprise industrielle ou 
artisanale dont le total bilan est 
inférieur à 400 millions de 
dirhams.

� Si total bilan > 400 MDH 
possibilité de dérogation. 



Projets éligibles

Sont éligibles les projets dans les domaines 
suivants :

� Le traitement des eaux usées;
� Le traitement des rejets gazeux;
� Le traitement des déchets solides;
� Les économies de ressources (eau, énergie 

… );
� Le changement de procédé par l’utilisation 

d’une technologie propre.
� 2 guichets spéciaux pour les potiers et les 

huileries d’olive



Que finance le FODEP ?

� Etude de faisabilité du projet.
� Equipements de dépollution.
� Travaux de génie civil liés au projet.
� Acquisition de terrain nécessaire pour le 

projet. 
� Equipements de sécurité des travailleurs.



Modalités de financement FODEP

� Projet Intégré : (Economie de ressources et changement de procédé)

� Don : 20 %
� Crédits à Moyen et Long terme : Entre 20% et 60%
� Fonds Propres : Minimum 20%.

� Projet en aval : (Traitement des rejets)

� Don : 40 %
� Crédits à Moyen et Long terme : Entre 20% et 40%
� Fonds Propres : Minimum 20%.



15 millions de DH maximum par projet
et 30 millions de DH pour les projets

collectifs.

Montant maximum des projets



Réalisations du FODEP

43 projets financés pour un montant 
global de 200,5 MDH

� 18 projets financés dans le cadre du 
FODEP I pour un montant 134 MDH
(don : 53,2 MDH).

� 25 projets financés dans le cadre du 
FODEP II pour un montant 66,5 MDH
(don : 21,6 MDH). 
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Réalisations 2005

� 67 demandes de bénéfices reçues ;
� 46 études techniques élaborées ;
� 18 accords de principes délivrés (30 MDH) ;

� 4 accords définitifs délivrés ;
� 4 mises en services de projets réalisées;
� 1 certificat de conformité octroyé.



Répartition des projets agréés par secteur 
d’activité

200,543Total

14Guichet Potiers

2310Guichet Huileries d’olive

265IMME

153ITC

389ICP 

97,512IAA

Montants (MDH)
Nbre de projets 

agréés
Secteur



FODEP
Repartition  des 43 projets agréés

ITC
7%

ICP
19%

IMME
13% IAA

49%

Huiler ies  
d©olives

11%

Poter ies
1%



Répartition des projets agréés par nature de 
pollution

200,543Total

83Déchets solides

41,514Rejets gazeux 

15126Rejets liquides

Montants (MDH)
Nbre de projets 

agréés
Nature de pollution



Répartition des projets agréés par nature de 
pollution

151 MDH 

41,5 MDH
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Projets financés à Casablanca

� 11 projets de dépollution pour un montant 
global de 44,2 MDH dont 34 MDH représente la 
partie don + crédit.
� 5 projets de traitement des rejets liquides avec un 

montant de 28 MDH, 
� 4 projets de traitements des rejets gazeux avec un 

montant de 8,5 MDH 
� 2 projets de traitement des déchets solides avec un 

montant de 7,7 MDH. 

� 3 projets financés à Ain Sebaa pour un 
montant de 6,5 MDH dont 5,2 sous forme de 
don + crédit.



Pour bénéficier du FODEP

� Phase 1 : Présentation d�une demande de 
bénéfice du FODEP et une étude 
technique du projet de d� pollution.

� Phase 2 : Evaluation de l�étude technique 
et notification de l�accord de principe par 
le MATEE. (1 mois)



Pour bénéficier du FODEP

� Phase 3 : Etude financière du  projet 
par  une banque commerciale qui se 
prononce sur  l�octroi du crédit et 
établit un plan de financement. 

(3 mois)



Pour bénéficier du FODEP

� Phase 4 : Notification de l’accord 
définitif par le MATEE .



Le FODEP finance les projets de 
changement des fours traditionnels par 
la mise en place des fours modernes à 
gaz.
Modalité de financement :

� Don : 40 %
� Crédits à Moyen et Long terme : Entre 20% et 40%
� Fonds Propres : Minimum 20%.

Guichet poteries



� Le FODEP finance les projets de mise en place des 
procédés de trituration des huiles d’olive de deux 
phases avec l’installation d’un séchoir pour les 
grignons.

Installation d’un décanteur à deux phases.
Installation d’un séchoir avec système 
d’évacuation des  fumée

� Financement du procédé écologique : 
� Don : 40 %
� Crédit : 20 à 40 %
� Autofinancement : Minimum 20 % 

Guichet huileries d’olive sans margine



Exemples de projets
FODEP
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Direction du Partenariat de la 
Communication et de la Coopération

FODEP

Tél. & Fax  : 037 68 07 41

E-mail : fodep@minenv.gov.ma

www.minenv.gov.ma/fodep


